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Les auteurs des mémoires sont invités à faire suivre leurs;

conclusions de projets de résolution.
Les mémoires devront tous être adressés, avant le 1er mai 1900-,

à M. Tkautnek, directeur d'école communale à Paris, 20, rue
Etienne-Marcel, secrétaire de la Commission d'organisation, qui les

transmettra ensuite aux rapporteurs compétents.
Pour que cette transmission soit possible, il est nécessaire que

chaque mémoire ne vise qu'une seule question.
Nous vous adressons, sous ce pli, avec un exemplaire du

règlement, un bulletin d'adhésion que nous vous prions de vouloir
bien, si vous devez assister au Congrès, remplir suivant les
indications qu'il contient, et renvoyer à M. Margueky, trésorier, 36,
boulevard Bonne-Nouvelle7 Paris.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération
très distinguée.

Le Secrétaire général
de la Commission dorganisation,

Emile COUTURIER,
Inspecteur général de l'instruction publique.'

Vu:

Le Président,

GRÉARD
Vice-Recteur de l'Académie de Paris,
Président du Conseil de l'Université.

Pour copie conforme:

L.-R. TRAUTNER,
Directeur d'une école publique,

Membre du Conseil départemental de la Seiner
Secrétaire de la Commission.

AVIS'
La Commission du Congrès signale à tous ceux qui doivent y prendre part

(inspecteurs d'académie et inspecteurs de l'enseignement primaire, directeurs d'écoles

normales et d'écoles primaires supérieures, membres des Comités des oeuvres

complémentaires de l'école) l'intérêt qu'ils auraient à se réunir pour étudier
préalablement les questions mises à l'ordre du jour.

Il serait notamment utile qu'ils voulussent bien s'entendre pour désigner les

personnes les mieux préparées à présenter en des conclusions précises le résultat
des délibérations prises en commun.
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